CONCOURS PHOTOS - REGLEMENT
« ZOOM SUR SAINT-PIERRE »
Comment participer : 
1 – Vous pouvez vous inscrire en complétant la fiche de renseignements en annexe.
2 – Déposez vos photos (2 au maximum) sous format papier ou numérique accompagnées de la fiche d’inscription : 


- à l’accueil de la mairie,


- à l’adresse suivante : ngrilhemairie-spv@orange.fr 

Le règlement : 

Article 1 -  Objet du concours

La commission Jeunesse organise un concours intitulé : « Zoom sur St Pierre », dans le but de valoriser la commune. Celui-ci se déroule du 25 janvier au 30 avril 2012. Ce concours, sans droit d’inscription est réservé aux amateurs, non professionnels.

Article 2 -  Modalités pratiques 

· Les participants doivent impérativement remplir la fiche d’inscription jointe au règlement. Cette fiche sera adressée en même temps que les photos.

· Les photos devront obligatoirement être réalisées à Saint-Pierre-de-Varengeville entre le 25 janvier et le 30 avril 2012.
· Les photos devront obligatoirement être légendées, indiquant la date et le lieu de prise de vue.

· Les photos ne doivent pas être retouchées.

· Chaque participant devra présenter, au maximum 2 photos.

Article 3 - Sélection :
Le Jury se réserve le droit, en fonction du nombre de photos déposées, de fixer des catégories (par exemple par âge, thème…)

Le Jury sera composé de Madame le Maire, des représentants de la commission Jeunesse et des membres extérieurs.
Le Jury procédera à la désignation des lauréats à une date fixée ultérieurement.
Les critères de sélection porteront sur la créativité, la prise de vue, le cadrage, l’originalité et l’esthétisme des photos.
Article  4  - Le calendrier 

Date limite de réception des photos : Lundi 30 avril 2012 
Réunion du jury et affichage des résultats : Date à préciser 
Remise des prix : Date à préciser
Article 5  -  Les prix 

Des prix seront attribués aux lauréats du concours sous diverses formes (bon d’achat,  diffusion de la photo dans le prochain bulletin municipal, tirage photo, cadeau surprise…)

Chaque participant ne pourra être lauréat que d’un seul prix.

Les lots ne pourront donner lieu à aucune contestation ou réclamation d’aucune sorte, ni à la remise de leur contre valeur en numéraire, ni à leur échange ou remplacement. 

Article 6 -  Droit des personnes et des biens

Le photographe doit déclarer expressément être titulaire des droits d’exploitation existant sur la photographie et en être l’auteur.

Les participants s’engagent ainsi à respecter le droit des personnes photographiées ou des propriétaires des lieux patrimoniaux privés, et à obtenir en conséquence leur accord pour l’affichage et l’exposition des images. 

Article 7  – Cession des droits d’auteur
La participation au concours entraîne expressément la cession des droits d’auteur des clichés au bénéfice de la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville.  La cession des droits d’auteurs par le photographe induit notamment le droit de reproduction, de représentation et d’adaptation. La commune pourra utiliser les photos dans divers formats et sur divers supports et éventuellement le modifier (modifier le cadrage, ajouter un texte…).

Article 8 – Droit d’accès et de rectification

Conformément à la loi « informatiques et libertés » du 06 janvier 1978, toute personne dispose d’un droit d’accès et de rectifications des informations la concernant.

Article 9 – Informations complémentaires

Règlement et fiche d’inscription disponibles sur le site www.saintpierredevarengeville.fr ou sur demande au 02.35.37.52.46.
